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ARTICLE 15

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« et en permettant la mise en œuvre effective des certificats d’économie de produits 
phytopharmaceutiques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La séparation de la vente de produits phytopharmaceutiques et du conseils à leur utilisation semble 
séduisante dans l’optique de réduction de leur utilisation. Cet objectif ne sera pas atteint si le 
principal instrument du Plan Ecophyto II est dans le même temps mis à mal par la séparation de 
vente et du conseil. Afin de s’en assurer, cet amendement propose de préciser que la séparation de 
la vente et du conseil s’inscrive en parallèle du dispositif ambitieux des CEPP.


